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11 juillet 2013
Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 23
octobre 2008 fixant les interventions financières de l'Institut wallon de formation
en alternance et des indépendants et petites et moyennes entreprises

Vu le décret du 17 juillet 2003 portant constitution d'un Institut wallon de formation en alternance et des
indépendants et petites et moyennes entreprises, modifié par les décrets du 22 juillet 2010 et du 30 mai
2013, notamment les articles 21 et 26;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 9  décembre 1999 modifiant l'arrêté de l'Exécutif de la
Communauté française du 30 octobre 1991 déterminant certains modalités financières dans le cadre de la
formation permanente pour les classes moyennes et les petites et moyennes entreprises;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 23 octobre 2008 fixant les interventions financières de l'Institut
wallon de formation en alternance et des indépendants et petites et moyennes entreprises;
Vu l'avis de l'inspection des finances, donné le 28 juin 2013;
Vu l'accord du Ministre du budget, donné le 11 juillet 2013;
Sur la proposition du Ministre de la Formation;
Après délibération,
Arrête:

Art. 1 .er

L'article 2 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 23 octobre 2008 fixant les interventions financières de
l'Institut wallon de formation en alternance et des indépendants et petites et moyennes entreprises est
complété par un 8° rédigé comme suit:

«  8°«  accompagnateurs  »: les membres du personnel des Centres de formation qui ont pour missions
principales d'accompagner les apprenants en formation de chef d'entreprise dans le suivi des cours,
d'assurer un suivi de leur absentéisme, d'identifier et d'anticiper les difficultés relatives à leur décrochage,
de mettre en place et d'assurer le suivi d'ateliers spécifiques pour ces apprenants en décrochage. »

Art. 2.
À l'article 4, alinéa 2 du même arrêté, les modifications suivantes sont apportées:

1° au 3°, le montant de « 16,37 EUR » est remplacé par le montant de « 19,35 EUR
 » et le montant de « 11,71 EUR » est remplacé par le montant de « 13,10 EUR
 »;

2° au 4°,  , 3  tiret, les mots « repris au point 4° a) » sont remplacés par les mots « repris au point 3°, a)a) e

 ».

Art. 3.
À l'article  5, alinéa  2 du même arrêté, le montant de «  24,04  EUR  » est remplacé par le montant de
« 24,4246 EUR
 ».

Art. 4.
À l'article 11, §1  du même arrêté, les modifications suivantes sont apportées:er

1° au 1°, les mots « éducateurs et conseillers en éducation » sont remplacés par les mots « éducateurs,
conseillers en éducation et accompagnateurs
 »;

2° au 2°, les modifications suivantes sont apportées:
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a)  au 1  tiret, le montant de « 16,77 EUR » est remplacé par le montant de « 18,2259 EURer

 »;

b)  au 2  tiret, le montant de « 19,84 EUR » est remplacé par le montant de « 20,1574 EURe

 »;

c)  le 3  tiret est remplacé par ce qui suit:e

« pour la formation continue: 24,4246 EUR ».

Art. 5.
À l'article 14 du même arrêté, les modifications suivantes sont apportées:

1° au §5, 1  tiret, les mots « aux subventions relatives aux biens immobiliers et équipements versées ener

vertu des §§2, 3 et 4 du présent article » sont remplacés par les mots « aux subventions relatives aux biens
immobiliers versées en vertu des §§2 et 3 du présent article et aux subventions relatives aux équipements
versées en vertu de l'article 15,
 »;

2° l'article est complété par un paragraphe rédigé comme suit:

« §6. Des subventions peuvent être accordées afin de couvrir les frais d'assurance contre l'incendie des
biens immobiliers où sont organisées des activités de formation relevant du champ d'application du décret.
L'octroi de cette subvention est conditionné à la production d'un contrat d'assurance dont les dispositions
doivent être approuvées par l'Institut. »

Art. 6.
À l'article 16 du même arrêté, les modifications suivantes sont apportées:

1° au §1 , alinéa 3, les modifications suivantes sont apportées:er

a)  le 8° est remplacé comme suit:

« 8° Formation continue: 1 lorsque l'Institut subventionne la rémunération du formateur conformément
aux dispositions de l'article  11 ou 8,60  lorsque l'Institut n'intervient pas dans le financement de la
rémunération du formateur; »

b)  le 9° est abrogé;

2° le §3 est remplacé comme suit:

« §3. Les subventions prévues aux §§1  et 2 ci-avant sont affectées au paiement des frais se rapportant àer

l'organisation des cours agréés et des autres activités agréées par l'Institut, au fonctionnement et aux
rémunérations du personnel de direction, d'encadrement et d'exécution du Centre de formation, ainsi
qu'aux impôts sur le personnel et charges sociales. »

Art. 7.
À l'article 18, alinéa 2 du même arrêté, les mots « une convention à établir entre l'Institut et le Centre de
formation, déterminant les modalités spécifiques » sont remplacés par les mots « les modalités fixées dans
la convention bilatérale visée à l'article 20
 ».

Art. 8.
À l'article 19, alinéa 4 du même arrêté, les mots « une convention » sont remplacés par les mots «  la
convention bilatérale visée à l'article 20 ou dans une convention distincte
 ».

Art. 9.
À l'article 22 du même arrêté, les modifications suivantes sont apportées:
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1° au §1 , les mots « visés à l'article 3, 2  alinéa, 4°, et aux articles 4, 5, 6, 11, 13 et 16 » sont remplacéser e

par les mots « visés à l'article 4, 2  alinéa, 3°, et aux articles 5, 6, 11 et 13e

 »;

2° le §2 est remplacé comme suit:

« §2. Dans les limites des crédits budgétaires disponibles, le Gouvernement wallon peut décider d'indexer
les montants visés à l'article  16 avec un effet au 1   janvier ou au 1   juillet de chaque année. Ceser er

montants sont à multiplier par l'indice 1,5769 à compter du 1  janvier 2013. »er

Art. 10.
Dans le même arrêté, l'annexe 1  est remplacée par l'annexe 1  jointe au présent arrêté.re re

Art. 11.
Dans le même arrêté, l'annexe 2 est remplacée par l'annexe 2 jointe au présent arrêté.

Art. 12.
Le présent arrêté produit ses effets en vigueur avec effet rétroactif à la date du 1  janvier 2013.er

Art. 13.
Le Ministre de la Formation est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Namur, le 11 juillet 2013.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre du budget, des Finances, de l’Emploi, de la Formation et des Sports,

A. ANTOINE

Annexe 1re

Plan comptable des Centres de formation du Réseau IFAPME
Barèmes des formateurs
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